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LE PRÉSENT AVENANT MODIFIE LA POLICE. VEUILLEZ LE LIRE ATTENTIVEMENT. 

REFOULEMENT D’ÉGOUT  

 

Le présent avenant modifie l’assurance décrite au document suivant : 

FORMULAIRE D’ASSURANCE DES BÂTIMENTS ET DES BIENS COMMERCIAUX (formule 
étendue) (WA3000) 

FORMULAIRE D’ASSURANCE DES BÂTIMENTS ET DES BIENS COMMERCIAUX (risques désignés) (WA3150) 

 

1. Si le Formulaire d’assurance des bâtiments et des biens commerciaux (formule étendue) (WA3000) s’applique à votre 
police : 

L’exclusion (c)(i)(3) de la SECTION I de B.2. Risques exclus est supprimée, mais seulement en ce qui concerne les « lieux » 
auxquels s’applique cet avenant pour refoulement d’égout.  

2. Si le Formulaire d’assurance des bâtiments et des biens commerciaux (risques désignés) (WA3150) s’applique à votre 
police : 

Le texte suivant est ajouté à A.2. Risques couverts, mais seulement en ce qui concerne les « lieux » auxquels s’applique cet 
avenant pour refoulement d’égout : 

« Refoulement d’égout ». 

3. Le texte suivant est ajouté à la SECTION II de B.2. Risques exclus : 

Nous ne verserons pas d’indemnité pour les pertes ou dommages causés directement ou indirectement par un « refoulement 
d’égout » : 

(i) Découlant ou ayant contribué à une « inondation ». Cette exclusion s’applique que l’« inondation » se produise ou non 
simultanément ou dans un ordre quelconque au « refoulement d’égout »; ou 

(ii) Qui commence après la date d’effet du présent avenant pour refoulement d’égout.  

4. Le texte suivant s’ajoute à la section D. MONTANT D’ASSURANCE : 

Le montant maximal que nous accorderons pour toute perte ou tout dommage provoqué par un « refoulement d’égout » sur les 
« lieux » auxquels le présent avenant s’applique est le montant d’assurance pour refoulement d’égout indiqué sous le point 
Déclarations de cet avenant. Le montant d’assurance offert pour un refoulement d’égout ne s’ajoute pas à aucun autre montant 
d’assurance applicable. Toutefois, tout montant d’assurance supplémentaire qui pourrait être applicable en vertu d’une couverture 
complémentaire ou d’une extension de couverture faisant partie de ce formulaire d’assurance s’ajoutera à celui de ce montant 
d’assurance pour refoulement d’égout. 

5. Le texte suivant s’ajoute à la section E. FRANCHISE : 

Toutefois, la franchise indiquée dans les Déclarations, sous l’avenant sur les refoulements d’égout, s’applique aux pertes et 
dommages provoqués par un épisode de « refoulement d’égout ». Une telle franchise s’applique individuellement à chaque « lieu » 
auquel le présent avenant sur les refoulements d’égout s’applique. 

6. Le texte suivant est ajouté à la section G. DÉFINITIONS : 

« Refoulement d’égout » signifie le refoulement d’eau d’un égout, d’un puisard, d’une fosse septique ou d’une évacuation. 

 

Toutes les autres conditions demeurent inchangées. 
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